
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 16/09/2020

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

60 48 4 8

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt , le vingt cinq septembre, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Denis
BERTHOLOM. Monsieur André BOUDART. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Dominique CHAUMORCEL.
Monsieur Jacky CHAUVIN. Monsieur Yannick CHESNAIS. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur Jean-
Claude COUDE. Monsieur Vincent COWET. Monsieur Paul COZIC. Monsieur Michel CRIAUD. Monsieur Marc
DE  BOYSSON.  Monsieur  Alain  DE  CHABANNES.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Roland  GASTINE.
Monsieur  Bruno  GOASMAT.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Madame  Françoise  GUILLERM.  Monsieur
Didier  GUILLOTIN.  Monsieur  Raymond  HOUEIX.  Madame  Annaïck  HUCHET.  Monsieur  Yves  HUTTER.
Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE
BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur
Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur Denis LE RALLE. Monsieur Daniel MANENC. Monsieur Joël MARIVAIN.
Madame Claire MASSON. Monsieur François-Denis MOUHAOU. Madame Martine PARE. Monsieur Gérard
PILLET.  Monsieur  Maurice  POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Dominique  RIGUIDEL.
Monsieur  Benoît  ROLLAND.  Monsieur  Jean-Charles  SENTIER.  Monsieur  Yves  THIEC.  Monsieur  Franck
VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Avaient donné pouvoir :

Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Paul CHAPEL. Monsieur Jean-Paul GAUTIER. Monsieur Denis
L'ANGE. Monsieur André LE BRUN. Monsieur Yvon LE CLAINCHE. Monsieur Anthony ONNO. Monsieur David
ROBO

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  René  LE  MOULLEC.  Monsieur  Stéphane
SANCHEZ

Secrétaire de séance : Monsieur Hugues JEHANNO

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2020_044 - Délégations d'attributions consenties au Président

Vu les articles L.5211-9 et  L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de Eau du Morbihan ;

Vu les  procès-verbaux d’installation du Comité  Syndical,  d’élection du Président  et  d’élection des  vice-
Présidents membres du Bureau ;

Considérant qu’en application de l’article L.5211-10 du CGCT le Président peut recevoir délégation d’une
partie des attributions du Comité Syndical ;

Considérant, qu’en application des articles L.5211-9 et L.5211-10 le Président peut subdéléguer aux vice-
Présidents la signature dans le domaine de compétences qui lui ont ainsi été déléguées, ainsi qu’aux agents
de Direction et Responsables de services ;

Considérant  qu’en  vue  d’assurer  son  bon  fonctionnement,  il  est  de  l’intérêt  de  Eau  du  Morbihan  de
déléguer certains des pouvoirs du Comité Syndical au Président ;

Vu le rapport du Président ;

Le Comité Syndical, après avoir délibéré,

- DÉCIDE de déléguer au Président, pour la durée de son mandat les attributions suivantes consistant à :

• organiser le service de Production et de Transport d’eau potable pour l’ensemble des membres ;

• organiser le service de Distribution d’eau potable pour les membres ayant transféré au Syndicat
cette compétence à la carte ;

• organiser le service d’Assainissement Collectif pour les membres ayant transféré au Syndicat cette
compétence à la carte ;

• organiser le service d’Assainissement Non Collectif pour les membres ayant transféré au Syndicat
cette compétence à la carte ;

• procéder, dans la limite des crédits inscrits au budget, à la réalisation des emprunts destinés au
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la
gestions des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change,
et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

• réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 5 000 000 € ;

• prendre toute décision concernant la  préparation, la  passation,  l'exécution et  le  règlement des
marchés publics lorsque leurs montants sont inférieurs ou égaux à 90 000 € H.T., et dans la limite
des crédits inscrits au budget ;

• prendre toute décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
avenants des marchés publics quel que soit leur montant, et dans la limite des crédits inscrits au
budget ;

• mettre à jour le guide interne de la commande publique ;

• passer les contrats d’assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;

• décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze
ans ;

• accepter des dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

• décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 € ;

• fixer dans les limites des estimations des services fiscaux,  le  montant des offres du Syndicat  à
notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

• fixer  et  verser  le  montant  des  indemnités  dues  aux  propriétaires  et  exploitants  agricoles  en
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application des servitudes liées aux travaux ou des Déclarations d’Utilité Publique des périmètres
de protection de captage ;

• passer les conventions de gestion et entretien de terrains ;

• fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de
justice et experts ;

• intenter au nom du Syndicat les actions en justice ou défendre le Syndicat dans les actions intentées
contre lui, pour tout contentieux et devant toute juridiction ;

• exercer, au nom du Syndicat, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que le
Syndicat  en  soit  titulaire  ou  délégataire,  de  déléguer  l’exercice  de  ces  droits  à  l’occasion  de
l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article L.213.3 de ce
même code dans les conditions que fixe le Comité Syndical ;

• effectuer les demandes de subventions au profit du Syndicat et approuver les plans de financement
correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

• passer et signer des avenants aux conventions d’échange d’eau ayant pour objet des modifications
d’indice de référence ;

• signer  les  conventions de partenariat  et  d’échanges de données géo référencées entre  Eau du
Morbihan et les collectivités et partenaires publics ;

• représenter Eau du Morbihan au sein de la copropriété Fétan-Blay ;

• passer  des  conventions  de  financement  pour  la  réalisation  de  travaux  d’extension  de  réseau
d’alimentation  en  eau  potable  et  d’assainissement  collectif  dans  les  lotissements  et  les  zones
d’aménagement ;

• saisir la CCSPL (Commission Consultative des Services Publics Locaux) pour avis dans le cadre des
consultations prévues au L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales ;

• procéder au recrutement du personnel contractuel de droit public pour un besoin temporaire (loi
n° 84-53 articles 3 alinéas 1 et 2, 3-1 et 3-2) ou un besoin permanent (loi n° 84-53 articles 3-3
alinéas 1 à 5), ainsi qu’au recrutement du personnel contractuel de droit privé ;

- PREND ACTE que cette délégation de compétence emporte dessaisissement du Comité Syndical, auquel
cependant le Président devra rendre compte en ce qui concerne l’exercice des attributions déléguées ;

- PREND ACTE que, les décisions prises dans le cadre des pouvoirs qui sont ainsi délégués, feront l’objet de
toutes les mesures de publicité, notification et transmission légales et réglementaires ;

- AUTORISE le Président, conformément aux articles L.5211-9 et L.5211-10 susvisés, à subdéléguer aux vice-
Présidents, aux agents de Direction et aux responsables de service, la signature des actes pris en application
de  la  présente  délibération.  Ces  subdélégations  de  signature  n’auront  pas  pour  effet  de  dessaisir  le
Président, seul responsable devant le Comité Syndical de l’exercice des délégations qui lui ont été confiées.

Fait et délibéré à Vannes, le 25 septembre 2020

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
562

DÉTAIL DU VOTE

POUR 56

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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